
        ASSOCIATION CERISE  

      Accompagnement à la scolarité et Actions Socio-éducatives   

        Siège social : 19, rue de l’Union -  92 000 Nanterre   

    Tél. : 09 82 57 18 32/ E-mail : cerise.92000@gmail.com /Site internet : asso-cerise.fr  

  

 

CONTRAT D'ADHÉSION POUR 

L’ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE 

Année 2025-2026 

Nom et prénom(s) : 

…………………………………………...………………………………………….  

Date de naissance : ………………………. Classe : 

……...……………………………………………...  

Établissement scolaire : …………………………………………………………………………………  

Adresse familiale : …………………………………………………………………………………… 

Téléphone domicile et portable : …………………………… /……...………………………………  

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………  

Tarifs  
Vous pouvez inscrire votre/vos enfant(s) à l’association Cerise à l’année ou par trimestre.  

Voici le calendrier des 3 trimestres de l’année scolaire 2024/2025 :  

Adhésion familiale : 15€  

□Trimestre 1  (16/09/24 au 06/12/24) □ Trimestre 2 (07/12/24 au 21/03/25) □ Trimestre 3 (22/03/2025 à début 

septembre) 

● Pour un trimestre : □ Un enfant : 15€ (45€ à l’année) □ Deux enfants : 18€ (55€ à l’année)   

             □ Trois enfants : 20€ (60€ à l’année) □ Quatre enfants : 21€ (65€ à l’année)     

● Pour l’année : 45€, une cotisation de 2€ peut être demandé pour les sorties. 

  Le règlement peut se faire en plusieurs fois.  

□ un enfant : 45 €          □ deux enfants : 55 €          □ trois enfants : 60 €         □ quatre enfants : 65 €              

Règlement le : ……………………… en        □ Chèque          □ Espèces    □ Pass 92 

Horaires  
Des ateliers pédagogiques gratuits (langues, histoire-géographie, français, journal, etc.) sont proposés sur 

inscription en petits groupes les vendredis. 

Le samedi n’est pas d’actualité pour l’instant du fait du peu de mobilisation des années précédentes -  

  Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi  

Primaires  16h35-17h30  16h35-17h30  14h-17h  
Ateliers et 

sorties  

16h35-17h30  16h35-17h30  14h-15h  
Sur autorisation 

exceptionnelle  
Collégiens  

17h30-19h 
 

17h30-19h 
 

17h30-19h 
 

17h30-19h 
 

Ateliers   14h-17h  

Lycéens  Ateliers   14h-17h  

Activités        

L’enfant est autorisé à rentrer seul après l’aide aux devoirs et/ou une activité :   □ Oui    □ Non  

Je reconnais avoir pris connaissance du Règlement Intérieur de Cerise. 

 Signature des parents (précédée de la mention « Lu et approuvé ») :    

A Nanterre, le …………………………………                                                     

    

Photo 
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AUTORISATION PARENTALE  

Année 2025-2026 

Nom et prénoms de l’enfant : ……………………………………………………………………………………………………………………  

Né(e) le :  …. / ….. / ………. À : …………………………………………………………………………………………………………………....  

Nom et prénom du père : …………………………………………………………………………………………………………………………  

Nom et prénom de la mère : ……………………………………………………………………………………………………………………...  

Si nécessaire du tuteur légal : ………………………………………………………………………………………………………………….   

     □ Père          □ Mère □ Tuteur                 

Autorisation du responsable familial      

     
Je soussigné(e), Monsieur, Madame ……………………………………………………………………………….  

              □ Père                  □ Mère  □ Tuteur   

AUTORISE :  

- Les responsables de l’association à prendre toutes les mesures qu’ils jugeront utiles au cas où mon enfant 

aurait besoin de soins urgents.  

- Les médecins, chirurgiens, et médecins anesthésistes à faire ou à faire pratiquer toute anesthésie locale 

ou générale et intervention médicale ou chirurgicale nécessaire et urgente, pratiquée dans l’intérêt de mon 

enfant.  

- Les animateurs de l’association à transporter mon enfant en véhicule au cas où celui-ci aurait besoin de 

soins médicaux urgents.  

N° de Sécurité Sociale : ………………………………………….  Centre n° ……….  

Vaccination antitétanique : …... / …. / ………. Date du dernier rappel :  …. / ….. / ……….  

Allergies diverses : …………………………………………………………………………………………………. 

Personne à prévenir en cas d’accident :  

M. / Mme : ………………………………………………………………………………………………………….  

Tél. domicile : ………………………………  Tél. professionnel ou portable : ……………………………  

 

Assurance Responsabilité Civile  

Je soussigné(e), Monsieur, Madame ……………………………………………………………………………….  

             □ Père                 □ Mère  □ Tuteur     

Déclare être couvert(e) par une assurance dite responsabilité civile.      

  

 A Nanterre, le ……………………………......   Signature des parents précédée de la mention “Lu et approuvé”  
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REGLEMENT INTERIEUR  

 
  

1. L’enfant est définitivement inscrit à l’Association CERISE lorsque la cotisation et l’adhésion 

sont réglées et que son dossier administratif est complet.  

  

2. Les parents doivent nous donner la copie de l’Assurance Responsabilité Civile pour leurs 

enfants.  

  

3. Les parents doivent être présents aux 3 réunions relatives à l’activité d’accompagnement 

scolaire organisées en cours d’année.  

  

4. Les parents restent responsables de leurs enfants durant le trajet de ces derniers de l’association 

au domicile et de l’établissement scolaire à l’association. 

  

5. L’enfant, qui vient étudier à l’Association CERISE, doit avoir son matériel scolaire (livres, 

cahiers, stylos).  

  

6. Le jeune doit respecter les horaires convenus, en cas d’absence l’Association se dégage de toute 

responsabilité.  

  

7. Après trois absences non justifiées, l’Association informera les parents du jeune concerné.  

  

8. Tout matériel, mis à disposition du jeune, cassé, détérioré ou volé sera facturé aux parents.  
 

9. Les enfants qui perturbent les activités seront renvoyés temporairement chez eux et leur parent 

informé puis rencontrés. 

10. Les enfants inscrits à un atelier ou une sortie doivent y être présents.   

  

Précédée de la mention « lu et approuvé »,  

  

Signature des parents……………………………………  

  

Signature du jeune………………………….  

  

Fait à Nanterre, le………………………………. 
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AUTORISATION PARENTALE DE REPRÉSENTATION VIDÉO ET 

PHOTOGRAPHIQUE  
  

Dans le cadre de la loi et afin de protéger le droit à l’image, l’association CERISE sollicite votre 

accord pour diffuser des photos et des vidéos illustrant les activités menées à l’association sur 

lesquelles peuvent apparaître votre enfant.  

  

Je soussigné(e) :  

………………………………………………………………………………………….  

  

Demeurant à :  

…………………………………………………………………………………………….  

  

Téléphone :  

……………………………………………………………………………………………….  

  

Nom et prénom de l’enfant : ………………………………………………………………….  

  

Né(e) :  

………………………………………………………………………………………………  

  

  

Autorise l’association CERISE :  

  

· À capter et reproduire à titre gracieux l’image de mon enfant par des photos ou des vidéos réalisées 

dans le cadre des activités de l’association.  

· À diffuser ces photos et ces vidéos à des fins non commerciales afin de promouvoir et de rendre 

compte des activités mises en place par l’association et mis sur le site internet. 

  

  

Fait à  

…………………………………………………………  

  

Signature  


